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(Prononcés à l’audience à Vancouver (Colombie-Britannique), le 17 septembre 2007) 

LA JUGE DESJARDINS 

[1] L’appelant ne nous a pas convaincus du bien-fondé de son argument. 

 

[2] Pour ce qui est du dossier T-5-05 en particulier, le Tribunal a exercé sa compétence en 

rejetant l’appel en raison de l’omission de l’appelant de se présenter à l’audience. 

 

[3] L’appel sera rejeté avec dépens. 
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« Alice Desjardins » 
j.c.a. 

 
 
 
Traduction certifiée conforme 
Caroline Tardif, LL.B., trad. 
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